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Les Vœux du Président 

 En cette fin d'année 2015, le conseil d'administration, Hélène Le Chenadec notre nouvelle 

animatrice et moi-même vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d'année et tous nos vœux 

pour l'année 2016. 

 On espère avoir moins de bouleversements au sein de notre association, pour rappel le dé-

part de Vinciane Vanier et l'arrivée d'Hélène Le Chenadec, cette dernière monte en puissance 

dans sa nouvelle tâche d’animation de l’AVDPLHN. On ne doute pas de ses capacités et de sa vo-

lonté de s'impliquer dans son nouveau travail. A nous de bien la guider, voire de l’épauler le temps 

qu'elle acquière toutes les connaissances nécessaires pour son nouveau poste. 

 Le passage en 2016 va être aussi l’occasion de nous rapprocher de notre principal finan-

ceur, la Région Normandie, de découvrir et d'échanger avec cette nouvelle équipe, de mettre en 

avant l’AVDPLHN, ainsi que tous ses membres producteurs et transformateurs de produits lai-

tiers. Pour cela le Conseil d’Administration et moi-même avons souhaité, lors de notre future 

Assemblée Générale de février 2016 (Lieu : Lycée Agricole d’Yvetot), un moment d'échanges 

sur le thème : 

«  L'avenir de la production laitière fermière du point de vue des élus régionaux » 

 Suite à l’élection, il faut attendre le 4 janvier 2016 pour connaître le futur Président de 

la Région, ainsi que son équipe. Je ne doute pas qu'ils répondent positivement à notre invitation, 

mais les aléas des emplois du temps pourraient peut-être faire varier la date. 

 Malheureusement, 2016 n'annonce pas de belles perspectives pour le prix du lait laiterie, 

déjà très bas, incitant ainsi de nombreux producteurs à réfléchir pour se tourner vers la voie qui 

est la nôtre de la vente directe. Tous ensemble nous devons travailler à la bonne valorisation de 

notre filière fermière laitière, qu’elle ne pêche pas sur la qualité de ses produits, tout en main-

tenant une bonne valorisation du travail de ses acteurs. 

 Cet écho fait part aussi de la Constitution de l'UNPLF, un nouveau socle sur lequel nous 

appuyer pour la défense de vos intérêts au niveau national, voire européen. 

     Encore tous mes bons vœux, Bernard Gois 

FORMATIONS À VENIR ! 

  Hygiène en transformation 
           laitière fermière 
 

Date : 25 février 2016 
Au programme : bases de l’hygiène du comporte-
ment, du nettoyage et de la désinfection des équi-
pements. 
 

Tarif adhérent : 30€ 

Quelles formations souhaitez-vous pour 2016 ? 
 

Plusieurs souhaits de formations nous ont été rapportés : 
Fabrication des produits frais : crème et beurre ; yaourts ; 
desserts type crèmes, riz au lait… 
Fabrication des fromages (type lactique et tomme) et affinage. 
 

La prochaine formation portera probablement sur les produits 
frais et se tiendra vers fin mars 2016. 

 

Continuez à nous faire part de vos souhaits de formations. 
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Qu’est ce que l’UNPLF ? 

L’UNPLF résulte de la volonté des respon-

sables nationaux de la filière laitière fer-

mière de regrouper les associations et syn-

dicats de producteurs fermiers des 3 espè-

ces (bovins, ovins, caprins) au sein d'une 

même instance nationale. Cette structura-

tion nationale a pour ambition de gagner en 

lisibilité et en poids politique pour ainsi 

mieux défendre la filière laitière fermière. 

Vers une structuration nationale des producteurs laitiers fermiers 

Retour sur la journée du 17 Novembre : Réunion constitutive de l’UNPLF 

Union Nationale des Producteurs Laitiers Fermiers 

Déjà de nombreux travaux réalisés : 

 La commission fermière de la FNPL (Fédération Nationale des Producteurs de 

Lait) et de la FNEC (Fédération Nationale des Eleveurs de Chèvres) sont moteurs dans 

le suivi des dossiers fermiers qui ont bénéficié aux producteurs fermiers, tels que le 

GBPH fermier, la note de service du 7 novembre 2011, dite « note de flexibilité », ou 

encore l’arrêté matériaux traditionnels. 

Les travaux en cours : 

 Plusieurs travaux sont actuellement menés par ces commissions fermières, tels 

qu’une veille sur la règlementation sanitaire et l’étiquetage ; le projet Ferlis (tolérance 

de Listéria dans le beurre) ; l’avancement sur le projet  « Actions Techniques Fermiè-

res » financé par FranceAgriMer (travail sur les autocontrôles, sur la gestion des aler-

tes sanitaires, sur la flexibilité…) ; la défense de la position « pas d’obligation d’étique-

tage nutritionnel pour les produits laitiers fermiers » ; un travail sur un système assu-

rantiel pertes d’exploitation pour les producteurs fermiers ; une réflexion sur un mode 

de différenciation des producteurs fermiers face à des revendeurs de produits laitiers. 

Vers un réseau européen : 

 Le réseau européen des producteurs laitiers fermiers et artisanaux existe en 

tant qu’association loi 1901, Farmhouse and Artisan Cheesemakers European network  

– FACEnetwork, et a pour vocation de représenter et défendre les intérêts spécifi-

ques des « petites fromageries ». Il est aujourd’hui composé de structures profes-

sionnelles et techniques de 14 pays européens. 

 Diverses actions ont permis d’obtenir des fonds de la commission européenne 

pour la rédaction d’un GBPH fermier au niveau européen ; d’obtenir des mesures de 

flexibilité pour les petits ateliers, d’obtenir un siège dans les Groupes de Dialogue Civil 

de la commission européenne, ce qui nous permet de donner notre position sur de nom-

breux sujets et d’avoir accès à l’information ; de comparer l’application de la règlemen-

tation dans les différents pays et d’élaborer des positions communes sur des sujets 

d’actualité. 

Comment l’AVDPL adhère-t-elle à l’UNPLF ? 
 L’AVDPL cotise à hauteur de 50 € par producteur et par an. Cette cotisation est 

nécessaire pour faire vivre l’UNPLF, c'est-à-dire pour se doter de moyens humains né-

cessaires pour mener à bien les actions. 

A vendre : C15 isotherme, 200 000 km. Contact : 06 60 89 81 25. 

Quel est le rôle de l’UNPLF ? 

L’UNPLF joue un rôle aussi bien au niveau 

local qu’au niveau national ou encore euro-

péen. Des services seront apportés aux 

structures locales afin de renforcer la dé-

fense et l’accompagnement des producteurs. 

Au niveau national, l’UNPLF interviendra 

auprès de la DGAL afin de défendre les pro-

ducteurs fermiers adhérents en cas d’alerte 

sanitaire et de situation conflictuelle avec 

l’administration. 


